
Dopage et disqualification - Rome 1974

A l'ouverture des CE de Rome le problème du dopage en Athlétisme était codifié dans l'Article 144 du règlement de la FIAA :

- Alinéa 2 : le dopage était défini comme étant l'utilisation par un athlète de certaines substances pouvant avoir pour effet 

d'améliorer artificiellement son état physique et/ou mental et d'augmenter ainsi ses performances sportives.

- Alinéa 3 : les Amphétamines, la Cocaïne, l'Éphédrine, la Strychnine, l'Héroïne, la Morphine et les Stéroïdes anabolisants

entre autres, étaient listés comme des substances dopantes donc interdites.

- Alinéas 5 & 7 : tout athlète désigné par les organisateurs d'une compétition pour passer un test antidopage devait s'y soumettre

et tout athlète contrôlé positif ou ayant refusé de passer le test devait être disqualifié de la compétition. 

Le dopage et ses conséquences étaient aussi évoqués dans 2 autres articles :

- Article 53, Alinéa XI : tout athlète qui utilisait des drogues devenait 'inéligible' pour toute compétition autrement dit était suspendu

par la FIAA et ne pouvait plus concourir.

[La suspension était automatique et en principe définitive.]  

- Article 11, Alinéa 2 : la FIAA pouvait réintégrer tout athlète suspendu à la demande de sa fédération si celle-ci avançait

des raisons valables.  

[Les raisons invoquées étaient souvent la prise involontaire de substances interdites dans des compléments alimentaires pollués

ou dans des médicaments prescrits par un médecin.]

Un seul cas de dopage a été avéré aux CE de Rome.

@ Vladimir ZHALOSHIK (URSS) arrivé 3e du 20km Marche en 1h31'48"0

Le Soviétique a subi un contrôle antidopage lors des CE qui s'est avéré positif à une substance interdite jamais communiquée

officiellement ni par l'AEA, ni par la FIAA et ni par sa Fédération. 

Son résultat positif (échantillons A & B) a été annoncé par l'AEA à l'occasion de la tenue de son Congrès du Calendrier 75

à Zagreb (Yougoslavie) les 2 & 3 Novembre 1974.

En conséquence, l'instance européenne a disqualifié des CE le marcheur soviétique qui, déclassé, a dû rendre sa médaille de bronze 

qui a été attribuée au Britannique Roger MILLS arrivé 4e.

La FIAA a automatiquement suspendu ZHALOSHIK qui n'est jamais revenu à la compétition, la Fédération d'Athlétisme d'URSS 

n'ayant semble-t-il jamais demandé sa réintégration.

En réalité, un deuxième athlète était vraisemblablement dopé à Rome mais son identité n'a pas été rendue publique car les résultats

de son analyse antidopage étaient douteux (première analyse positive mais seconde analyse négative).

A l'époque, la plupart des laboratoires européens n'étaient pas équipés pour effectuer toutes les analyses avec toutes

les garanties nécessaires à la bonne fiabilité des résultats surtout pour la recherche des Stéroïdes anabolisants.

Dans le doute aucune sanction n'a pu être prise.


